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ENTENTE E.V. 2020-         INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE MONTRÉAL ET LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE MONTRÉAL (SCFP)


Objet :	Prêt d’un fonctionnaire permanent ou d’un fonctionnaire auxiliaire à un organisme communautaire, à un autre service ou arrondissement de la Ville de Montréal 

CONSIDÉRANT QUE la maladie à coronavirus (COVID-19) provoque depuis plusieurs semaines une épidémie mondiale des maladies respiratoires graves;

CONSIDÉRANT QUE depuis le 12 mars 2020, afin d’assurer la protection de la santé et de la sécurité de la population, le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial mettent en place, de manière quotidienne et évolutive, des mesures extraordinaires ayant des répercussions inhabituelles sur les activités de l’Employeur, des employés et des syndicats;

CONSIDÉRANT QUE le 12 mars 2020, la mairesse de la Ville de Montréal Mme Plante demande aux employeurs d’adapter les horaires de leurs employés afin de diminuer l’achalandage dans le métro aux heures de pointe;

CONSIDÉRANT QUE le 14 mars 2020, le gouvernement provincial décrète l’état d’urgence sanitaire;
CONSIDÉRANT QUE des mesures exceptionnelles sont mises de l’avant dans le contexte de la COVID-19 en date du 19 mars 2020 par l’Employeur;

CONSIDÉRANT QUE depuis le 22 mars, l’Employeur demande l’aide volontaire de ses employés afin de soutenir de différentes façons ces organismes communautaires pour poursuivre leur mission auprès des personnes les plus vulnérables de la communauté; 

CONSIDÉRANT QUE l’état d’urgence local est en vigueur à la Ville de Montréal depuis le 27 mars 2020;

CONSIDÉRANT QUE le 6 avril 2020, l’Employeur modifie certaines mesures exceptionnelles mises de l’avant en date du 19 mars 2020. Ces modifications ont été annoncées le 8 avril 2020 sur la page intranet COVID-19;

CONSIDÉRANT QUE certaines unités administratives de l’Employeur et organismes communautaires ont besoin de faire accomplir des tâches qui ne correspondent pas à la description d’emploi ou au poste occupé habituellement par le fonctionnaire visé par la présente entente;

CONSIDÉRANT QUE le mode veille de la crue des eaux actuellement en vigueur peut justifier le besoin de l’Employeur de faire accomplir des tâches qui ne correspondent pas à la description d’emploi ou au poste occupé habituellement par le fonctionnaire visé par la présente entente dans certains arrondissements;

CONSIDÉRANT QUE les tâches accomplies pour supporter un organisme communautaire ne sont pas nécessairement des tâches couvertes par le certificat d’accréditation détenu par le Syndicat des fonctionnaires municipaux de Montréal (SCFP);

CONSIDÉRANT QUE l’Employeur s’engage à continuer de prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique de ses employés, notamment par l’applicationen tenant compte des mesures d’hygiène et mesures préventives recommandées par la direction régionale de santé publique de Montréal; 

CONSIDÉRANT QUE l’Employeur s’engage à respecter les mesures de distanciations sociales et à fournir les équipements de protection individuelle, le cas échéant.

CONSIDÉRANT QUE les fonctionnaires s’engagent à prendre les mesures nécessaires pour protéger leur santé, leur sécurité et celles de leurs collègues, par l’application des mesures d’hygiène et mesures préventives diffusées sur la page intranet COVID-19 ainsi en tenant compte également de que celles recommandées par la direction régionale de santé publique de Montréal; 

CONSIDÉRANT QUE le télétravail demeure actuellement exigé par l’Employeur pour l’ensemble des employés dont la nature des tâches le permet;

CONSIDÉRANT QUE le fonctionnaire visé par la présente entente peut se déclarer non disponible pour l’un des motifs reconnus valables par l’Employeur (ex : fermeture d’écoles et de garderies, employés vulnérables dont la nature des tâches ne permet pas le télétravail, etc.). Toutefois, l’Employeur se réserve le droit de contrôler les faits; 

CONSIDÉRANT QUE le fonctionnaire reconnu non disponible par l’Employeur ne doit en aucune façon être pénalisé, importuné ou inquiété à ce sujet;

CONSIDÉRANT QUE, tel que prévu à l’actuel paragraphe 1.02 de la convention collective, conscients de la nécessité d’améliorer l’efficacité de la Ville, l’Employeur et le Syndicat conviennent de collaborer dans la recherche de solutions reliées à l’amélioration de la productivité, au meilleur coût, par la révision de l’organisation du travail et par la mise en place de mécanismes encadrant de nouvelles pratiques en matière de relations de travail; 

CONSIDÉRANT QUE l’article 3 de la convention collective actuelle stipule qu’il est du ressort exclusif de l’Employeur de gérer, de diriger et d’administrer ses affaires en conformité avec ses obligations et de façon compatible avec les stipulations de cette présente convention collective; 

Nonobstant ce qui est prévu à la convention collective, pour la durée de l’état d’urgence sanitaire déclaré par le gouvernement provincial, les parties conviennent de ce qui suit : 

1- Le préambule fait partie intégrante de la présente entente.

2- Le fonctionnaire visé par la présente entente est un fonctionnaire permanent ou un fonctionnaire auxiliaire qui n’occupe pas un poste jugé essentiel au maintien des opérations et dont le supérieur-cadre fait part de sa disponibilité.

3- Lors de l’attribution du travail au fonctionnaire visé par la présente entente, l’Employeur déploie des efforts raisonnables pour limiter les déplacements du domicile au lieu de prestation de travail (unité administrative de la Ville ou organisme communautaire). 

Le fonctionnaire qui utilise son automobile pour se rendre à un organisme communautaire peut réclamer le remboursement de frais de stationnement et les frais de déplacement de leur lieu de travail habituel à l’organisme communautaire selon les modalités prévues à la politique administrative de la Ville « Déplacements à la demande de l’employeur et dépenses afférentes ».

Exceptionnellement, si le supérieur-cadre du fonctionnaire visé par la présente entente l’autorise préalablement, le fonctionnaire qui utilise son automobile pour se rendre à un unité administrative de la Ville peut réclamer le remboursement de frais de stationnement et des frais de déplacement de leur lieu de travail habituel au lieu temporaire de prestation de travail sont remboursés selon les modalités prévues à la politique administrative de la Ville « Déplacements à la demande de l’employeur et dépenses afférentes ».

4- L’attribution du travail au fonctionnaire visé par la présente entente, que ce travail soit requis par un organisme communautaire ou un autre service ou arrondissement de la Ville de Montréal s’effectue par élimination selon les étapes suivantes : 

· fonctionnaire s’étant porté volontaire pour travailler auprès d'organismes communautaires, à moins qu’il ne soit pas apte à accomplir la tâche;

· fonctionnaire auxiliaire, à moins qu’il ne soit pas apte à accomplir la tâche;

· fonctionnaire permanent à moins qu’il ne soit pas apte à accomplir la tâche.

L’attribution du travail par l’Employeur est confirmée par courriel ou par téléphone au fonctionnaire visé par la présente entente.

L’Employeur se réserve le droit de contrôler les faits justifiant le refus d’un fonctionnaire visé par la présente entente d’accomplir une tâche au sein d’un organisme communautaire ou d’un autre service ou arrondissement de la Ville de Montréal. S’il s’agit d’un fonctionnaire auxiliaire, les modalités de perte de droit de rappel et de perte d’ancienneté auxiliaire prévues aux alinéas C-2.01 a) et C-3.07 b) de la convention collective ne s’appliquent pas. 

Dans le cadre de la gestion d’un refus d’un fonctionnaire visé par la présente entente, l’Employeur a le fardeau de démontrer qu’un tel refus a été exprimé.

6-	Les parties reconnaissent que la présente entente est conditionnelle à son approbation par l’autorité compétente au sein de la Ville et qu’elle entre en vigueur à compter de cette approbation; 

7-	La présente entente peut être renouvelée après entente entre les parties. 


La présente entente constitue un cas d’espèce et ne peut être invoquée à titre de précédent


EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal.


	POUR LA VILLE DE MONTRÉAL
	
	POUR LE SYNDICAT DES FONCTION- NAIRES MUNICIPAUX DE MONTRÉAL
(SCFP)	


	
	
	

	

	
	

	

	
	

	


	
	

	
Date de signature : 
	
	
Date de signature : 



